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2023… Pro Senectute Genève fait ses comptes et conclut 
sur la base de l’évidence 

2022 était une année charnière, 2023 est celle des comptes et des décisions à prendre 
pour que 2024 et 2025 se terminent sinon à l’équilibre, du moins avec des perspectives 
plus souriantes.

Le mot du directeur général, celui des finances et de la Consultation sociale individuelle 
(CSI) vous permettront de prendre toute la mesure de ce qui s’est produit sur le terrain au 
cours de l’année écoulée. 

Il me revient le difficile exercice de tirer un bilan qui, aux comptes, montre la fragilité du 
colosse que j’évoquais l’an dernier. Je me réjouis de pouvoir, cependant, mettre en évi-
dence quelques réalisations et des projets d’importance qui ont marqué l’exercice 2023.

La facturation des prestations de la CSI aux communes signataires d’une convention de 
délégation totale ou partielle à Pro Senectute de l’accompagnement de leurs résidents se-
niors, contribue largement au résultat financier 2023 qui serait abyssal si des partenariats 
solides conclus au bénéfice des seniors n’avaient pas pu être signés. Quelques communes 
n’ont pas accepté nos propositions et d’autres sont encore en réflexion.

Pour toutes les organisations Pro Senectute de Suisse comme pour nous, la contribu-
tion fédérale est insuffisante et doit être questionnée à la lumière de la précarité gran-
dissante dans laquelle se retrouvent de trop nombreuses personnes âgées. Vous le savez, 
Pro Senectute, dans la cadre de la CSI, ne distribue pas d’argent, mais ouvre l’accès aux 
prestations fédérales, cantonales et communales financées par les prélèvements sociaux 
effectués sur le travail. L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) détermine le sa-
laire-horaire des assistants sociaux et des assistantes sociales de toutes les fondations 
cantonales à la même hauteur et calculent les montants versés sur cette même base des 
heures travaillées. Le contrat de prestations que Pro Senectute Suisse négocie avec l’OFAS 
ne permet pas de faire face aux situations spécifiques des 26 organisations cantonales.

Ce sont par conséquent les cantons et les communes qui sont appelés à financer la part 
résiduelle du coût de la CSI. 

« Nous sommes  
les uns grâce aux autres »

Proverbe zulu

Le mot de  
la Présidente
Claude Howald

Pour ce qui est de Pro Senectute Genève, force est de noter que le capital de notre  
Fondation a baissé de 51% entre 2013 et 2023, ce qui correspond à une diminution  
de notre capital de CHF 3’388’480.-. Nous avons dû vendre des titres à hauteur de  
CHF 1’190’000.- pour vous présenter des comptes lourdement déficitaires. 

La couverture des fonds affectés et la couverture des charges en cas de liquidation  
exigent que nous prenions toutes les mesures possibles pour réduire le déficit. D’autre  
part, le respect du budget 2024 est primordial : notre capital a fondu et des résultats  
financiers 2024 aussi mauvais que ceux de l’an dernier mettraient l’existence même de 
Pro Senectute Genève en danger.

L’an dernier, je posais cette question : un colosse aux pieds d’argile se cache-t-il quelque 
part ? L’année 2023 s’est déroulée dans la fièvre et l’énergie des négociations avec les 
communes et le canton sur le financement résiduel de la CSI. Il reste évident que la ligne 
choisie en 2017 de poursuivre le développement de nos activités doit être questionné 
comme le montre le message du directeur général. Le colosse ne peut plus cacher ses 
pieds d’argile.

Telle est aujourd’hui notre réalité.

Pro Senectute Genève peut compter sur les forces vives et l’engagement personnel et  
collectif de la direction générale aujourd’hui au complet. Les compétences disponibles  
assurent la qualité de la gestion institutionnelle, et ce sont la capacité d’innovation et 
la présence active et agile sur le terrain disputé et convoité de l’accompagnement aux  
aîné-es qui doivent plus que jamais être sollicitées. 

Mes remerciements vont au Conseil de Fondation pour sa confiance, son énergie et son 
engagement, aux donateurs privés pour leur générosité et leur soutien précieux, aux col-
laborateurs et collaboratrices qui sont chaque jour sur le terrain et aux autorités pour leur 
appui et leurs efforts pour nous permettre de sortir de la situation financière critique dans 
laquelle nous nous débattons depuis plusieurs années.

Claude Howald
Présidente

« Nous travaillerons 
ensemble pour soutenir le 
courage là où il y a la peur, 
pour encourager la négo-
ciation là où il y a le conflit, 
et pour donner l’espoir là 
où règne le désespoir. »

Nelson Mandela
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Depuis le 1er janvier 2023, dans le cadre de la loi sur la répartition des tâches entre le can-
ton et les communes, ces dernières doivent proposer des services de consultation sociale 
pour les seniors habitant sur leur territoire. Certaines ont été très réactives et ont mis en 
place de véritables actions de proximité. D’autres ont décidé de déléguer entièrement 
ou partiellement cette obligation à Pro Senectute. C’est notamment le cas de la Ville de  
Genève avec laquelle nous construisons de nombreux projets qui verront le jour en 2024. 
Pour le moment, sur le plan cantonal, les prestations demeurent encore assez disparates 
et il est difficile de dire si tous les seniors bénéficient des mêmes prestations quel que soit 
leur lieu de résidence. Des négociations sont encore en cours avec certaines communes 
pour qu’elles répondent à leurs obligations.

Le canton de Genève compte 85’000 personnes en âge AVS dont 22’000 perçoivent une 
aide financière. Cela représente 25% de la population de plus de 65 ans. A l’heure où les 
baby-boomers, c’est-à-dire les personnes nées entre les années 50 et la fin des années 60, 
arrivent en âge AVS, la précarité, la vulnérabilité et le non-recours demeurent des enjeux 
qui se noient dans la complexité de nos systèmes de solidarité. Le constat est affligeant :  
le nombre de seniors en situation de détresse ne cesse d’augmenter. 

Les raisons de cette situation sont multiples. L’octroi de prestations financières n’est pas 
automatisé et les obtenir s’avère complexe et décourageant. Nombreux sont encore les se-
niors qui n’osent pas demander ou qui ne connaissent pas leurs droits en cas de difficultés 
financières. La fracture numérique laisse de côté un nombre important de personnes qui 
ne savent plus où trouver l’information, ni vers qui se tourner pour obtenir de l’aide. Puis,  
il y a l’inflation avec sa cohorte d’augmentations de prix sur l’alimentation, les loyers, 
l’énergie, les primes des caisses maladies, etc. Mais la précarité n’est pas que d’ordre  
financier. Elle se caractérise également par l’isolement social et l’épuisement des proches 
aidants. A cela s’ajoute le manque de coordination et de transversalité entre les différents 
acteurs impliqués dans l’accompagnement à proposer.

Les travailleurs sociaux et travailleuses sociales de la CSI de Pro Senectute 
Genève, ont des compétences très pointues en matière d’assurances sociales, d’élabora-
tion de projets et de gérontologie. Ils/Elles ont accompagné, orienté, informé et accueilli 
9 931 personnes en 2023, contre 8 330 personnes en 2022. 

« Le vieillissement pro-
grammé de la population 
n’épargnera pas Genève. 
Les enjeux de demain, il 
faut les saisir aujourd’hui, 
afin d’être en mesure 
d’affronter sereinement les 
défis qui accompagneront 
cette révolution démogra-
phique. » 

Thierry Apothéloz
Conseiller d’Etat 
en charge du Département 
de la cohésion sociale

Le mot 
du Directeur
Joël Goldstein

Ces chiffres sont en très forte hausse et indiquent que notre engagement contre le 
non-recours aux prestations porte ses fruits. 40% du temps des assistants sociaux 
et assistantes sociales est consacré aux visites à domicile. Nous nous déplaçons dans 
les petites communes avec le bus social seniors pour tenir des permanences. Les se-
niors sont de plus en plus connectés et consultent notre site internet, lisent nos news-
letters et sont assidus sur les réseaux sociaux (Facebook et Linkedin). Les collabo-
rations toujours plus importantes avec les communes favorisent notre approche de 
proximité. Nous avons signé 34 conventions avec ces dernières. Notre partenariat avec 
Léman Bleu, dans la coproduction des émissions « Ça bouge à la maison » et le magazine  
« Demain », nous permet de toucher des dizaines de milliers de personnes et font mieux 
connaître nos prestations.

Paradoxalement, plus nous intervenons et plus les ressources nécessaires pour assurer 
notre mission d’accompagnement font défaut. Nous terminons l’année 2023 avec un 
déficit abyssal de CHF 1’074’000.-. Les financements ne suivent pas. Nous devons pui-
ser dans nos réserves et nous tourner vers des fondations privées pour garder la tête hors 
de l’eau. Nous avons alerté tous nos partenaires, les partis politiques, la Confédération, 
le Canton et les communes, mais chacun se renvoie la responsabilité sur le financement 
de l’accompagnement social des personnes âgées. L’avenir de la Fondation Pro Senectute 
Genève est menacé ainsi que l’accompagnement de plus de 10’000 seniors par année.

Malgré nos difficultés chroniques, l’année 2023 fut marquée par l’ouverture en avril du 
foyer de jour John Jaques, situé au sein de l’IEPA des Campanules, sur la commune de 
Vernier. Nous avons adhéré à la Fédération genevoise des structures d’accompagnement 
pour seniors (FEGEMS) afin de développer le rôle des structures intermédiaires comme les 
foyers de jour. Nous avons entamé des démarches importantes pour déménager le foyer 
de jour Soubeyran dans des locaux mieux adaptés à l’accueil de personnes âgées. Notre 
collaboration avec le Département de la cohésion sociale (DCS) s’est renforcée depuis la 
création du Service cantonal des seniors et de la proche aidance (SeSPA).
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Au niveau du domaine Activités, une collaboration étroite s’est construite avec l’Office du 
patrimoine et des sites et Cité seniors de la Ville de Genève, à l’occasion de l’organisation 
des Journées européennes du patrimoine. Le catalogue des activités s’est largement étof-
fé et propose des cours de sport et mouvement mais aussi de culture et rencontre et de  
formation et information. Le renforcement de notre partenariat avec Alzheimer Genève 
induit une augmentation des accompagnements auprès des proches aidants. Et enfin, 
notre collaboration au sein du dispositif COGERIA nous permet d’intervenir au bon mo-
ment dans les situations de détresse et d’isolement majeur de personnes âgées.

Pour affronter ces défis et ces difficultés, nous avons pu compter sur l’engagement impor-
tant de l’ensemble des membres du Conseil de fondation et sur la confiance qu’ils nous 
accordent dans cette mission passionnante. Nous les remercions chaleureusement. Nous 
exprimons notre profonde reconnaissance à l’ensemble de nos collaborateurs et de nos 
collaboratrices. Ils/Elles ont travaillé sans relâche pour aider celles et ceux qui en ont be-
soin, pour leur offrir des conseils et trouver des solutions à leurs problèmes.  

Les défis qui nous attendent en 2024 sont importants. Les membres du Conseil de fon-
dation et les équipes sont prêts à les relever et à participer ainsi à l’édifice d’une politique 
publique cohérente autour de la personne âgée en collaboration avec l’Etat, les communes 
et nos partenaires privés.

Joël Goldstein
Directeur général

Le mot du Directeur

Présidente Claude Howald

Membres Marie Da Roxa
 Natacha Gregorc
 Michel Beuchat
 Jean-François de Saussure
 Philippe Huber
 François Membrez  
 René Mozer 
 Claudio Testori 
 Nicolas Walder 

Directeur général Joël Goldstein

Directrice des foyers de jour Marianne Dütschler Tichelli
Directeur des services transversaux Stephen Sola
Directeur de la Consultation sociale individuelle Walid Douab
Directeur du domaine Activités Pierre Thétaz 

Assistante de direction et du Conseil de fondation Adeline Sibelle 

Responsable des finances Philippe Morawiec
Responsable du foyer de jour John Jaques Fernando Lopes 
Responsable du foyer de jour Le Caroubier Céline Rapin
Responsable du foyer de jour Livada Rémy Vernay
Responsable du foyer de jour L’Oasis Sara Marcionetti
Responsable du foyer de jour Soubeyran Alexandre Fleurot

Responsable de Soutien aux proches Corinne Wehrli

Référente métier service social Anne Brobecker
Référente secrétariat socio-administratif Anne-Lise Outeirino
Référente assistance administrative à domicile Sandrine Buisson
Référente COGERIA Sabine Kaiser

Gouvernance

Les membres du Conseil 
de fondation

Les membres du Conseil 
de direction  

Responsables des prestations
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Chiffres clefs
En 2023, la Fondation Pro Senectute Genève a  
délivré ses prestations à 9’931 personnes vivant 
dans le canton de Genève.

Organigramme

88 collaborateurs et collaboratrices travaillent au 
sein de l’organisation, soit 75.6 EPT (équivalent 
plein temps), et 56 moniteurs et monitrices au 
domaine Activités :

Directeur  1 EPT
Consultation sociale individuelle  26.5  EPT
Soutien aux proches 2.1  EPT
Services transversaux  5.2  EPT
Communication  1.8  EPT
Technique et Informatique  3     EPT
Les 5 foyers de jour   31.8  EPT
Domaine Activités 4.2 EPT 

et 56 moniteurs et monitrices
 
 
 
 
 

Les collaborateurs et les collaboratrices des  
différents domaines des prestations ont  
accompagné, orienté, informé et accueilli 9’931 
personnes contre 8’330 personnes en 2022 :

Consultation 
sociale individuelle           5’878   personnes
Foyers de jour                353   personnes
Domaine Activités           2’759   personnes
Allocations pour impotent               209   personnes
Soutien aux proches                732   personnes

Le montant des aides financières octroyées aux  
bénéficiaires éligibles est de CHF 1’223’173.-  
contre CHF 946’991.- en 2022.  

Le service AADom a déposé 209 demandes  
d’allocations pour impotent (API).
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Avant la mise en place de cette disposition légale, la CSI  
assurait le suivi de personnes âgées sur l’ensemble du  
territoire cantonal.
 
Cette année a été marquée par une profonde mutation 
organisationnelle pour les équipes de la CSI. Celle-ci a été 
soutenue sur l’ensemble de l’année. A cet égard, nos re-
merciements solennels vont à l’ensemble des équipes qui 
ont fait preuve d’une agilité et d’une adaptation sans faille.   

Ces changements cruciaux ont dû également intervenir 
au sein des communes qui devaient porter une réflexion 
sur le dispositif qu’elles souhaitaient mettre en place pour 
répondre à ce nouveau cadre légal, avec la possibilité  
d’établir une convention avec la CSI de Pro Senectute qui 
offre l’avantage de bénéficier d’un financement fédéral  
assuré à hauteur de 50% par l’Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS). 

La CSI a dû s’adapter à cette régulation. Si pour certaines 
communes des décisions et des orientations ont été prises 
rapidement, pour un certain nombre d’entre elles, il a fallu 
patienter tout au long de l’année pour permettre d’arriver à 
une cartographie plus précise des partenariats.
 
Dans cette optique et durant ces tractations, la CSI a tou-
jours placé au centre la prise en charge du bénéficiaire, afin 
de ne pas porter préjudice aux personnes âgées, notam-
ment celles qui avaient un suivi social antérieur à ce chan-
gement législatif. Cette période transitoire a permis aux 
bénéficiaires suivis par la CSI de continuer à bénéficier des 
prestations, dans l’attente d’être informés sur l’orientation 
prise par leur commune. Cela a eu un impact sévère sur le 
budget de la CSI, car ce temps de discussions avec certaines 
communes aura nécessité de consacrer sur l’ensemble de 
l’année 2,85 postes au soutien de leurs aînés, sans recon-
naissance de ce travail, ni financement par les communes 
concernées.
 

Consultation
sociale 
individuelle

La Consultation sociale individuelle de Pro Senectute 
Genève (ci-après la CSI) est assurée par une équipe de 19 
assistants sociaux et assistantes sociales diplomé.e.s de 
la Haute école de travail social (HETS), de 6 secrétaires 
socio-administratifs et de 3 assistantes administratives 
à domicile (AADom). Elle contribue en outre au dispositif 
COGERIA à concurrence de 3 postes (240%) occupés par 3 
assistantes sociales.

L’accès aux prestations de la CSI dépend du partenariat 
qui a été mis en place avec la commune de domicile de 
la personne âgée. Dans ce cadre, des conventions ont été 
conclues avec certaines communes1, ce qui permet à leurs 
administrés d’accéder à la permanence sociale qui consti-
tue la porte d’entrée de la prise en charge. Celle-ci est assu-
rée au quotidien par une assistante sociale. Les personnes 
prennent contact par téléphone ou viennent directement 
dans nos locaux, à Carouge, afin d’effectuer une anamnèse 
sociale de leur situation et d’évaluer le besoin de mise en 
place d’un suivi social. 

Profonde mutation 

Depuis le 1er janvier 2023, un changement de paradigme 
important est intervenu avec l’entrée en force du règle-
ment sur les prestations de soutien aux personnes âgées 
délivrées par les communes, en application de la loi sur 
la répartition des tâches entre les communes et le canton 
(1er train) (RPSPA-LRT-1). Dans ce cadre, les communes 
assument officiellement des nouvelles responsabilités en-
vers les personnes âgées, notamment dans le cadre de la 
Consultation sociale définie à l’article 11 du RPSPA-LRT-1, 
qui peut être déléguée à la CSI de Pro Senectute par le biais 
d’une convention, ou à d’autres tiers. 

1 Carte du canton qui précise les communes qui ont un partenariat par le biais d’une convention avec la CSI, 
 sur le site de Pro Senectute Genève : https://ge.prosenectute.ch/fr/conseil/ Partenariat-communes.html 

Sectorisation – Délais de prise en charge

La mutation définie dans le chapitre précédent a exigé de 
réorganiser la CSI en deux secteurs opérationnels : le pre-
mier concerne la Ville de Genève qui occupe 14 assistants 
sociaux et assistantes sociales, le second est géré par 2  
assistantes sociales et concerne l’ensemble des partena-
riats conclu avec 33 communes du canton. 

Au-delà de l’amélioration des différents processus organi-
sationnels, la CSI présente des délais d’attente rapides et 
réactifs pour la prise en charge des bénéficiaires. En effet, 
nous relevons une moyenne d’attente de 3,1 jours pour 
les situations dites urgentes (coupure de prestations, ré-
siliation de bail, …), de 3,25 jours pour les situations qui 
requièrent l’activation de droits aux niveaux des assu-
rances sociales et de 16 jours pour les situations dites non  
urgentes. Ces chiffres dénotent l’importance centrale  
accordée par la CSI à la prise en charge des bénéficiaires.       

Partenariat avec la Ville de Genève  

Au 1er janvier 2023, la Ville de Genève a délégué la pres-
tation de la Consultation sociale à Pro Senectute Genève. 
Une augmentation significative des prises en charge a été 
constatée pour cette année avec 1’803 personnes suivies 
contre 1’320 personnes en 2022. 

Il est à relever la qualité de ce partenariat, notamment dans 
le cadre des échanges avec le comité de suivi du Départe-
ment de la cohésion sociale et de la solidarité qui permet 
de renforcer le dispositif et de travailler sur une optimisa-
tion des prises en charge des personnes âgées de la Ville de 
Genève. La CSI se réjouit des projets qui vont être menés 
en 2024, avec notamment l’ouverture d’une antenne de 
consultation sociale sur le territoire de la Ville de Genève.

Présence au Bureau d’information sociale

Dans le cadre de la réouverture du Bureau d’information 
sociale au mois de septembre, la CSI, sur délégation de la 
Ville de Genève, est partenaire de ce dispositif interinsti-
tutionnel. Ce dernier vient en aide aux personnes qui se 
trouvent dans une situation financière, sociale ou psy-
chologique difficile en leur fournissant des informations, 
en identifiant les aides auxquelles elles ont droit et en les 
orientant vers les services utiles. Dans ce cadre, une assis-
tante sociale de la CSI est présente lors de chaque perma-
nence 2 fois par semaine. 

Le Bus social seniors – Partenariat 
avec les communes de la Champagne,  
Russin et Satigny

Les Magistrats des communes de la Champagne et de  
Russin ont décidé de déléguer la Consultation sociale à  
Pro Senectute Genève et de pérenniser sur l’année la pré-
sence du Bus social seniors démarré fin 2022. Ce projet 
permet d’apporter une offre répondant à des situations 
d’isolement et de non-recours aux prestations, dans des 
communes rurales et éloignées des centres urbains. Dans 
ce cadre, 42 personnes ont été accueillies sur l’ensemble 
de cette année. Fort de ce succès, il a été décidé d’un com-
mun accord de poursuivre la démarche en 2024. En outre, 
les permanences sociales mensuelles ont continué sur la 
commune de Satigny.

Les divers partenariats

La CSI collabore étroitement avec tous les services en lien 
avec la personne âgée, soit le Service des prestations com-
plémentaires (SPC), IMAD, l’Office cantonal de la santé 
(OCS), la Ville de Genève et les communes du canton, les 
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), le Tribunal de 
protection de l’adulte et de l’enfant (TPAE), les régies de la 
place, les EMS, etc.

Walid Douab
Directeur de la Consultation sociale individuelle
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Les chiffres

En 2023, 5’878 seniors ont été accompagnés par la CSI. 
Les types d’aides apportées ont consisté en :

 • un soutien psycho-social, administratif et financier ;

 • un travail en lien avec la socialisation et le maintien  
  de l’autonomie ;

 • une analyse administrative et financière 
  de chaque situation personnelle avec un appui  
  pour l’élaboration et la gestion du budget,  
  le désendettement ;

 • une évaluation des droits aux assurances sociales ;

 • une aide aux démarches d’allocations pour 
   impotent (API) et une information globale sur les 
  possibilités de demande de maintien à domicile ;

 • des prestations d’orientation-information 
  par le personnel du secrétariat socio-administratif ;

 • un accompagnement dans les démarches en vue 
  du maintien du droit au logement, d’une entrée en 
  EMS ou en immeuble avec encadrement pour 
  personnes âgées (IEPA), ou encore un soutien 
  à la rédaction des directives anticipées, du mandat 
  pour cause d’inaptitude et du testament (Docupass).

Consultation sociale individuelle

Les aides financières individuelles

Les aides financières proviennent d’un subventionnement 
fédéral précisé aux articles 17 et 18 de la loi fédérale sur 
les prestations complémentaires (LFPC) et sont issues du 
fonds AVS distribué par l’OFAS à Pro Senectute Suisse. 
Cette manne est ensuite répartie entre les organisations 
cantonales afin de l’utiliser pour soutenir les personnes 
âgées en précarité financière, dans le respect de certaines 
conditions.

En outre, toutes les institutions du canton employant 
des assistants sociaux et des assistantes sociales ont la 
possibilité d’adresser des demandes d’aide financière  
individuelle pour les personnes en âge AVS : les modalités 
afférentes se trouvent sur le site internet de Pro Senectute 
Genève. En 2023, Pro Senectute Genève a traité 1’634  
demandes d’aides financières pour un montant total de 
CHF 1’223’173.-

Statistiques 
des communes 
2023
Nbre d’heures réalisées 
par nos assistants sociaux 
Nbre de seniors suivis 
Montant des aides finan-
cières octroyées par le fonds 
LPC 17 et les fonds privés

Aire-La-Ville

Anières

Athenaz (Avusy)

Avully 

Bardonnex 

Bellevue

Bernex

Carouge 

Cartigny 

Céligny

Chambésy 

Chancy 

Chêne-Bougeries 

Chêne-Bourg 

Choulex 

Collex-Bossy 

Collonge-Bellerive

Cologny 

Confignon 

Corsier 

Dardagny 

Genève 

Genthod 

Gy 

Hermance 

Jussy 

Laconnex 

Lancy 

Le Grand-Saconnex 

Meinier 

Meyrin 

Onex 

Perly 

Plan-les-Ouates 

Presinge 

Puplinge 

Russin 

Satigny 

Soral 

Thônex 

Troinex 

Vandoeuvres 

Vernier 

Versoix 

Veyrier 

Total général

5,83

10,52

4,67

158,83

33,72

56,28

74,62

277,25

16,67

23,63

94,92

24,68

517,77

258,92

1,07

4,83

90,43

195,90

44,20

21,42

19,78

11’854,99

20,42

17,17

0,00

50,95

12,18

480,42

230,37

16,00

462,97

639,37

152,92

160,63

2,87

121,10

121,00

297,33

31,20

485,13

107,85

26,83

1’143,87

187,10

75,93

19’591,31

3

6

4

20

14

7

23

69

6

2

9

8

74

41

2

2

17

18

3

3

10

1’803

7

4

0

1

6

127

38

6

88

86

29

29

1

19

10

27

8

72

10

5

172

34

23

2’946

0,00 CHF

511,88 CHF

0,00 CHF

13’031,52 CHF

723,95 CHF

935,10 CHF

2’720,15 CHF

19’899,70 CHF

0,00 CHF

2’983,95 CHF

0,00 CHF

0,00 CHF

58’326,41 CHF

9’238,60 CHF

0,00 CHF

0,00 CHF

2’495,05 CHF

7’005,80 CHF

0,00 CHF

100,00 CHF

3’376,70 CHF

664’924,00 CHF

920,00 CHF

0,00 CHF

0,00 CHF

5’248,20 CHF

0,00 CHF

48’891,99 CHF

12’833,97 CHF

0,00 CHF

19’588,89 CHF

40’367,22 CHF

2’824,65 CHF

5’233,65 CHF

0,00 CHF

12’172,75 CHF

7’209,75 CHF

3’215,00 CHF

0,00 CHF

32’277,24 CHF

5’540,00 CHF

0,00 CHF

121’841,52 CHF

14’553,30 CHF

9’158,35 CHF

1’223’173 CHF

Nbre d’heures réalisées par nos 
assistants sociauxCommunes Nbre de senior ssuivis 

Montant des aides financières 
octroyées par le fonds  

LPC 17 et les fonds privés

Domaine 

Habitat

Socio-culturel 

Moyens auxiliaires

Dépenses de transfert

Santé 

Mobilité

Habillement

 Total

Sous-domaine 
(dans le cadre du contrat de prestation OFAS)
Loyer, appareil ménager, télévision, radio, …
Séjour social, téléphone, loisirs, rencontre conviviale, 
vétérinaire, abonnement journal, …
Rollator, barre de douche, avances lunettes, chaise roulante, …
Entrée en EMS, dépannage alimentaire, frais de traduction, …
Repas à domicile, pédicure, médicaments non pris 
en charge par la LAMal, …
Abonnement TPG/CFF, transport accompagné, …
Vêtements, nettoyage de vêtements

Fonds fédéral
CHF

499’256
156’772

 
168’227

47’025
46’266

 
22’704

903
941’156

Fonds privés
CHF

76’378
15’138

 
35’489

114’259
36’447

 
4’304

163
282’017

Total
CHF

575’634
171’910

 
203’716
329’042

82’713
 

27’008
1’066

1’223’173

Montant des Aides financières 2023 
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Le service d’Assistance administrative à domicile est com-
posé de 3 collaboratrices qui établissent un lien social par-
ticulier et un rapport de confiance, afin d’aider les seniors 
dans la gestion de leur administration dont la charge est 
devenue trop complexe. 

Leurs compétences et leur écoute active renforcent le 
confort et le maintien à domicile, ce qui a pour effet de 
remplacer ou de retarder des mesures de curatelle, de sou-
lager les proches aidants et de différer les entrées en EMS. 
Elles effectuent notamment les tâches suivantes :

 • la correspondance administrative simple ;

 • le tri et le classement des documents et des factures ; 

 • l’aide à la préparation des paiements mensuels ;

 • l’établissement de liens avec des partenaires 
  (OCAS, médecins, …) ; 

 • l’évaluation des besoins en aide financière et 
  l’information de l’assistante sociale ;

 • la gestion des frais médicaux ; 

 • la mise en place d’ordres permanents 
  (notamment pour le paiement du loyer) ;

 • l’information sur les droits et les diverses 
  prestations cantonales et fédérales ;

 • l’apport d’un soutien moral et psychologique.

AADom

L’autre aspect primordial de ce service consiste à traiter, à 
compléter et à déposer des demandes d’allocations pour 
impotent (API) auprès de l’OCAS. Il s’agit d’une rente men-
suelle fédérale (AVS), permettant au senior en perte d’au-
tonomie de financer un service régulier pour les actes de la 
vie quotidienne (soins, aide-ménagère, aide au repas, etc.). 
 

Statistiques AADom 2023
Nombre de seniors suivis à domicile          108
Nombre d’allocations 
pour impotent (API) traitées          209

COGERIA est un réseau pluridisciplinaire de coordination 
santé-social pour les seniors fragiles à Genève.

Créé en 2019 afin de faciliter le maintien à domicile  
des personnes les plus fragiles dès 65 ans, le réseau  
genevois COGERIA propose pour chaque patient un plan 
de soins personnalisé, appliqué par les intervenants  
médico-sociaux et les équipes de maintien à domicile.

Depuis sa création, ce sont plus de 700 personnes qui ont 
bénéficié du suivi de COGERIA. 

En 2023, les assistantes sociales de Pro Senectute Genève 
engagées dans ce dispositif ont suivi 245 personnes.

Le programme fonctionne grâce à une équipe pluridis-
ciplinaire associant les HUG (Hôpitaux Universitaires 
de Genève), IMAD (Institution genevoise de maintien à  
domicile), l’AMGe (Association des médecins du canton 
de Genève), Genève-Médecins, Alzheimer Genève et Pro  
Senectute Genève. 

COGERIA

12’059 heures d’accompagnement ont été réalisées 
par les 43 accompagnants et accompagnantes  
à domicile. 

Le but du service Soutien aux proches est de proposer un 
temps de répit aux proches aidants de personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou d’une démence apparentée, 
pendant quelques heures par semaine, à jour et heure 
fixes. Cette prestation, créée en 2002, est issue d’un parte-
nariat entre l’Association Alzheimer Genève et Pro Senec-
tute Genève. Ces deux institutions sélectionnent, forment, 
encadrent et supervisent les accompagnants. 

Les coordinatrices fournissent aussi leur aide pour des 
informations et des démarches administratives et finan-
cières (demandes de prestations complémentaires, allo-
cation pour impotent, inscription en foyer de jour ou jour/
nuit, en Unité d’Accueil Temporaire de Répit (UATR) et en 
EMS, service d’aide et de soins à domicile, etc.). 

238 personnes ont également reçu de l’information, un 
soutien social, administratif ou financier durant cette année. 

Le travail de réseau développé en 2023 ainsi que plusieurs 
campagnes de communication ont permis de mettre en 
avant le travail professionnel de nos accompagnants et de 
créer des partenariats permettant aux proches aidants de 
personnes atteintes de démence de trouver soutien et répit 
à domicile.

732 personnes ont  bénéficié  
du service Soutien aux proches  
en 2023.

Soutien 
aux proches



Foyers de jour

L’année 2023 a permis de revenir pleinement aux fonda-
mentaux de notre mission auprès des aînés : rompre l’iso-
lement des seniors et soutenir les proches aidants.

La variété des activités qui ont été proposées et plébisci-
tées par les bénéficiaires de nos 5 foyers de jour durant 
l’année écoulée témoignent de l’importance pour les aînés 
d’être actifs ensemble autour d’un projet ou d’une activi-
té. Les échanges, les discussions, les sourires manifestés 
au cours des journées bien remplies sont les révélateurs 
de ce besoin essentiel de contacts sociaux que les équipes 
prennent soin de valoriser. 

Le soutien aux proches aidants demeure au cœur de l’ac-
compagnement proposé. L’enjeu de coconstruire un parte-
nariat s’inscrit dans une démarche de travail en réseau in-
cluant tous les partenaires actifs auprès des bénéficiaires, 
afin d’offrir un suivi cohérent et adapté à chaque situation 
particulière.

La formation des apprentis et des étudiants demeure très 
importante. Elle est possible grâce à l’engagement et la 
motivation des professionnels formateurs, conscients 
d’être des acteurs-clés dans la transmission des compé-
tences nécessaires à la qualité du travail socio-sanitaire.

Notre adhésion à la FEGEMS (Fédération genevoise des 
structures d’accompagnement pour seniors) en qualité de 
membre associé, entérinée en juillet 2023, est devenue 
formelle au 1er janvier 2024. Cette adhésion permet un 
gain de visibilité, des partenariats facilités ainsi qu’un large 
accès à l’offre de formation de la Fédération. Nous restons 
affiliés à l’Association genevoise des foyers de jours avec la-
quelle nous menons différents projets.  
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Quelques événements marquants de l’année 
pour chacun de nos foyers :

• John Jaques : situé au cœur de la presqu’île d’Aïre, au sein 
de l’IEPA des Campanules, le foyer de jour a ouvert le 3 avril 
2023. Après 9 mois d’activité, l’équipe a su créer un repère 
rassurant, une parenthèse accueillante et chaleureuse 
pour nombre de seniors isolés. L’inauguration de l’IEPA, le 
20 octobre et la fête organisée à cette occasion, a mis en 
lumière les synergies déjà en place et celles amenées à se 
développer entre les acteurs de ce lieu.

• Caroubier : le brassage et la mise en bouteille d’une 
bière « maison », activité qui s’est déroulée sur plusieurs  
semaines avec la participation des aînés sur les conseils 
avisés d’un collaborateur, a rythmé une partie de l’été.  
De la fabrication à la dégustation, en passant par la mise 
en bouteille et l’étiquetage, toutes les étapes ont favorisé 
la curiosité, le partage, l’entraide, la créativité et la convi-
vialité.

• Livada : Dans la perspective de gagner en visibilité auprès 
de ses partenaires et les communes de son secteur, le foyer 
de jour Livada s’est associé au projet « Versoix-Plage » or-
ganisé par les travailleurs sociaux hors murs et le service 
de la cohésion sociale de la commune de Versoix.  Durant 
trois journées, le foyer a proposé des activités de gym douce  
et de jeux suivis d’un pique-nique. Ces moments ont été 
l’occasion de riches rencontres entre seniors et membres 
des différentes associations versoisiennes. 

Marianne Dütschler Tichelli
Directrice des foyers de jour

Statistiques Foyers de jour 2023

John Jaques
Présences 
Nous avons eu 183 jours ouvrables  
(ouverture du foyer le 3 avril 2023).
Nous avons accueilli 77 bénéficiaires sur l’année,  
dont 59 nouvelles admissions.

Quartiers desservis

Vernier

Dardagny

Satigny

Hors secteur

Total

18
1
2
0

21

50
0
1
3

54

Total
68

1
3
3

75

Provenances

Tranches d’âge

Moins de 65 ans

65 - 69 ans

70 - 74 ans

75 - 79 ans

80 - 84 ans

85 - 89 ans

90 ans et plus

Total

1
1
5
0
6
5
3

21

0
1

12
6

14
14

7
54

Total
1
2

17
6

20
19
10
75

Tranches d’âges 

Nombre de clients

Nombre de journées

Jours ouvrables

21
-
-

54
-
-

Total
75

1’266
183

Taux d’occupation : 46% 

• Soubeyran : Une collaboration initiée en 2022 avec  
le Grand Théâtre de Genève s’est poursuivie en 2023.  
Ce projet a permis aux aînés de plusieurs foyers de jour de 
Pro Senectute de profiter d’une offre culturelle sur mesure. 
Spectacle d’opéra, écoute d’un baryton ou de sopranos, 
souvent suivis d’échanges avec les artistes, ont éveillé  
l’intérêt et la curiosité des aînés, les plongeant dans des 
moments intenses et enthousiasmants. 

• Oasis : Une à deux fois par mois, le foyer de jour a accueilli 
un groupe d’enfants instruits en famille. Ces rencontres à 
thèmes ont fait l’unanimité auprès des aînés dans le plaisir 
à échanger et à profiter de l’instant présent avec les jeunes. 
Dans un partenariat avec la bibliothèque des Minoteries, 
aînés et enfants ont parcouru le monde à la découverte de 
divers pays : la réalisation de héros grecs en land’art et la  
dégustation d’un repas grec confectionné par le cuisinier  
du foyer ont offert un voyage créatif et gustatif.

Hommes

Hommes

Hommes

Femmes

Femmes

Femmes



Statistiques Foyers de jour 2023

Livada
Présences 
Nous avons eu 246 jours ouvrables.
Nous avons accueilli 61 bénéficiaires sur l’année,  
dont 30 nouvelles admissions.

Quartiers desservis

Bellevue

Céligny

Chambésy

Collex-Bossy

Genthod

Grand-Saconnex

Meyrin

Vernier

Versoix

Total

3
2
2
2
0
0
6
0
8

23

0
0
3
3
4
2

13
1

12
38

Total
3
2
5
5
4
2

19
1

20
61

Provenances

Tranches d’âge

Moins de 65 ans

65 - 69 ans

70 - 74 ans

75 - 79 ans

80 - 84 ans

85 - 89 ans

90 ans et plus

Total

1
0
0
5
7
4
6

23

1
2
3
8
7

12
5

38

Total
2
2
3

13
14
16
11
61

Tranches d’âges 

Nombre de clients

Nombre de journées

Jours ouvrables

23
-
-

38
-
-

Total
61

2’413
246

Taux d’occupation : 65% 

Statistiques Foyers de jour 2023

Le Caroubier
Présences 
Nous avons eu 246 jours ouvrables.
Nous avons accueilli 78 bénéficiaires sur l’année,  
dont 23 nouvelles admissions.

Quartiers desservis

Acacias

Bardonnex

Carouge

Croix-de-Rozon

Grand-Lancy

Perly-Certoux

Plan-les-Ouates

Troinex

Veyrier

Total

0
0
6
3

11
2
6
0
3

31

4
3

20
3
8
1
3
2
3

47

Total
4
3

26
6

19
3
9
2
6

78

Provenances

Tranches d’âge

Moins de 65 ans

65 - 69 ans

70 - 74 ans

75 - 79 ans

80 - 84 ans

85 - 89 ans

90 ans et plus

Total

0
2
3
9
4
8
5

31

0
1
1
9

15
12

9
47

Total
0
3
4

18
19
20
14
78

Tranches d’âges 

Nombre de clients

Nombre de journées

Jours ouvrables

 
31

-
-

47
-
-

Total
78

3’067
246

Taux d’occupation : 83% 

Statistiques Foyers de jour 2023

Soubeyran
Présences 
Nous avons eu 246 jours ouvrables. 
Nous avons accueilli 72 bénéficiaires sur l’année,  
dont 30 nouvelles admissions.

Tranches d’âge

Moins de 65 ans

65 - 69 ans

70 - 74 ans

75 - 79 ans

80 - 84 ans

85 - 89 ans

90 ans et plus

Total

0
0
5
2
4
6
2

19

0
0
3
4

17
12
17
53

Total
0
2
8
6

21
18
19
72

Tranches d’âges 

Nombre de clients

Nombre de journées

Jours ouvrables

19
-
-

53
-
- 

Total
72

2’477
247

Taux d’occupation : 67% 

Statistiques Foyers de jour 2023

L’Oasis
Présences 
Nous avons eu 246 jours ouvrables.
Nous avons accueilli 67 bénéficiaires sur l’année,  
dont 17 nouvelles admissions.

Quartiers desservis

Aïre (Vernier)

Châtelaine (Vernier)

Grottes (GE)

Le Lignon (Vernier)

Pâquis (GE)

Saint-Jean (GE)

Servette 
Petit-Saconnex (GE)

Hors secteur 

Total

0
0
3
1
4
1

9
1

19

0
2
6
4
9
9

23
0

53

Total
0
2
9
5

13
10

32 
1

72

Provenances

Quartiers desservis

Champel

Cité

Eaux-Vives sud

Hors secteur

Jonction

Plainpalais

Total

5
0
0
1
5
7

18

17
0
2
2
9

19
49

Total
22

0
2
3

14
26
67

Provenances

Tranches d’âge

Moins de 65 ans

65 - 69 ans

70 - 74 ans

75 - 79 ans

80 - 84 ans

85 - 89 ans

90 ans et plus

Total

0
1
2
7
2
4
2

18

0
0
5
9

12
11
12
49

Total
0
1
7

16
14
15
14
67

Tranches d’âges 

Nombre de clients

Nombre de journées

Jours ouvrables

18
-
-

49
-
-

Total
67

2’921
246

Taux d’occupation : 79% 

Foyers de jour
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Hommes Hommes

Hommes

Hommes

Hommes Hommes

Hommes

Hommes

Hommes

Hommes

Hommes

Hommes

Femmes Femmes

Femmes

Femmes

Femmes Femmes

Femmes

Femmes

Femmes

Femmes

Femmes

Femmes



En 2023, le domaine Activités a développé son offre pour 
les seniors, a élargi son réseau de partenaires et a moder-
nisé sa structure et son organisation. Grâce à sa nouvelle 
configuration et en conformité avec les standards de Pro 
Senectute Suisse, le domaine Activités a regroupé les ani-
mations sous les thèmes « Mouvement et sport », « Culture 
et rencontre », « Formation et information ». En outre, la 
coopération avec Léman Bleu s’est renforcée avec la diffu-
sion de la nouvelle émission « Demain ».

Mouvement et sport

L’offre d’activités physique à l’intérieur, à l’extérieur et en 
piscine s’est consolidée dans 34 communes et s’étend, par 
le biais de mandats, auprès de partenaires tels que les EMS. 
Les cours « Mouvement et sport » assurés par 56 moniteurs 
et monitrices ont été suivis par plus de 2 000 participants.

Un sondage de satisfaction a été réalisé en mai auprès des 
personnes fréquentant les cours en salle, en piscine et en 
plein air. Il en ressort que pour plus de 90% des clientes 
et des clients, l’activité physique a des effets positifs sur la 
santé et le bien-être et que ces moments permettent éga-
lement de tisser des contacts. De surcroît, elles constatent 
que les leçons en plein air sont particulièrement propices 
à la création de liens. Par ailleurs, la clientèle a exprimé le 
souhait de disposer de nouveaux modèles de prix facilitant 
l’accès aux cours, raison pour laquelle une refonte des ta-
rifs a été mise en place dès janvier 2024, avec entre autres, 
la proposition d’une carte pour 10 leçons.
Afin de renforcer la relation avec nos partenaires, un  
Afterwork a été organisé en mars sur le thème « Activité 
physique : quelles spécificités chez la personne âgée ? », 
animé par M. Charlie Boutet, physiothérapeute chez  
MyPhysio, qui a attiré plus de 50 personnes.

Domaine  
Activités

Pierre Thétaz
Directeur du domaine Activités

Culture et rencontre

Ce volet a vu le jour au cours de l’année et compte déjà de 
nombreuses propositions d’activités. On citera notamment : 

L’organisation d’une offre de divertissements en matinée, 
à prix réduit, en collaboration avec le Département de la 
culture et de la transition numérique de la Ville de Genève, 
qui propose des pièces de théâtre, des spectacles de danse, 
des concerts ou encore des opéras, aux seniors ne sou-
haitant ou ne pouvant pas sortir le soir. Ainsi, une dizaine 
de représentations seront programmées pour la saison 
2023/2024.

L’organisation de la Brocante Vintage au Pavillon Sicli, les 
9 et 10 septembre 2023, dans le cadre des Journées eu-
ropéennes du patrimoine et avec le soutien de l’Office du 
patrimoine et des sites et de la Ville de Genève, a permis à 
35 seniors de tenir un stand et de se faire un peu d’argent 
grâce à la vente de vêtements, de chaussures, de tableaux, 
de livres, de bijoux, un vieux vélo, des appareils ménagers, 
de la vaisselle, des vieilles montres, des petites collections 
de pins, etc. Ce week-end vide grenier a attiré près de 800 
visiteurs.

La création de l’Atelier cuisine du « Goût de la vie », qui, 
depuis le mois d’octobre, se déroule deux fois par mois au 
sein des foyers de jour. Il est animé par une professionnelle 
et destiné aux seniors de 60 ans et plus qui préparent et 
dégustent de bons plats avec le groupe. C’est l’occasion 
de retrouver le sens du goût, de l’odorat et la possibilité de 
nouer de nouvelles relations. 

Ont également ponctué l’année : l’organisation de 8 ba-
lades gourmandes et de 3 balades de la diversité, la colla-
boration à la préparation des deux grands Bals des Seniors 
et de deux avant-premières au cinéma, la coopération avec 
le Groupe Grenat qui a permis aux seniors d’avoir un accès 
gratuit à des événements sportifs.

Les séjours à Montana et aux Bains de Saillon, accom- 
pagnés par une monitrice, ont également connu un vif  
succès. Une nouvelle offre de séjours similaires sera 
proposée en 2024 et étendue à d’autres destinations 
telles que le Chemin de Stevenson ou le Chemin de 
Saint-Jacques de Compostelle, en 2025.

Formation et information

Dès octobre, la Fondation a élargi son offre avec des mo-
dules de formation et d’information. De ce fait, l’équipe 
du domaine Activités s’est agrandie au cours de l’été avec 
l’arrivée d’une collaboratrice spécialisée.

Ce nouveau programme comprend des cours et des confé-
rences sur des thèmes tels que les directives anticipées 
et le Docupass, le numérique, etc. Les formations propo-
sées visent à aider et à développer des compétences utiles 
dans le quotidien. Ce sont surtout des moments propices à 
échanger, à faire des rencontres et passer un bon moment 
de détente tout en se cultivant.  

En parallèle, entre août et décembre, avec le soutien du 
Fonds d’innovation de Pro Senectute Suisse, une analyse 
des besoins en formation a été réalisée auprès des bé-
néficiaires de la CSI. Cette enquête a permis d’identifier 
les compétences actuelles et de connaître les attentes de 
ce public cible, dans les domaines suivants : les langues,  
le numérique, la cuisine et l’art (peinture, aquarelle,  
musique, chant, travaux manuels, couture). Ce sondage  
a mis en évidence les barrières qui limitent l’accès aux  
formations, notamment en raison du prix des cours, de 
l’accessibilité géographique et de l’accès à l’information.  
A l’issue de cette analyse, de nouvelles actions de forma-
tions seront mises en œuvre dès le printemps 2024. 

Partenariat avec Léman Bleu pour les émissions « Ça bouge 
à la maison » et « Demain »
Six jours par semaine, Léman Bleu diffuse à 14 h 30 l’émis-
sion « Ça bouge à la maison », produite et réalisée par les 
organisations de Pro Senectute de Suisse romande. Le 
travail d’écriture des introductions et des conclusions est 
organisé par Mystik SA (maison de production liée à Canal 
Alpha) et les professionnels de Pro Senectute Arc Jurassien. 
L’audience était de plus de 7 500 téléspectateurs parse-
maine et atteignait parfois les 20 000 personnes. 
Une nouvelle émission mensuelle a vu le jour, également 
réalisée par Léman Bleu avec le soutien de plusieurs parte-
naires dont la Fondation. Il s’agit du magazine « Demain » 
consacré à la vie quotidienne des seniors. 

Nouvelle organisation du domaine Activités

 • Les conditions générales ont été redéfinies et régissent 
  en particulier la gestion des inscriptions et la relation 
  aux clients.

 • Une accessibilité élargie et réactive pour la clientèle 
  qui peut choisir le mode d’accès et d’inscription 
  online, par mail, par téléphone, par courrier ou à nos 
  bureaux. À noter, depuis janvier 2023, nous garan- 
  tissons une accessibilité par téléphone tous les jours 
  ouvrables de l’année (sauf entre Noël et le Jour de 
   l’An). 

 • Une meilleure communication grâce à une nouvelle 
  ligne graphique et l’utilisation d’autres canaux tels 
  que la Newsletter a permis de diversifier la clientèle. 
  Les pages du site internet ont également été adaptées.

 • Une attention particulière a été apportée à la quali- 
  té des activités proposées : des sondages de satis- 
  faction ont été organisés auprès de notre clientèle afin 
  d’adapter notre offre et répondre aux besoins de notre 
  public et aux attentes des organisations qui nous 
  soutiennent financièrement.

 • Un ajustement des fonctions dans l’équipe a égale- 
  ment été réalisé afin de répondre à l’évolution du 
  domaine Activités, de ses offres, des enjeux d’écono- 
  micité et aux besoins d’innovation.

 • La gestion des informations et des documents de 
  notre base de données sécurisée a été entièrement 
  numérisée.

20 21



Comptes Bilan
Stephen Sola
Directeur des Services transversaux

Comme l’année précédente, nous enregistrons une  
situation fortement déficitaire. Cette réalité découle  
principalement de deux facteurs majeurs : l’augmenta-
tion des charges et les contraintes liées au mécanisme de  
subventionnement de l’OFAS.

En 2023, nous avons ouvert le foyer de jour John Jaques, 
une action nécessaire pour répondre aux besoins crois-
sants des séniors que nous servons. Nous avons également 
répondu à une importante augmentation du nombre de 
bénéficiaires de la consultation sociale qui a nécessité l’en-
gagement de nouveaux collaborateurs. Logiquement, ces 
expansions ont entraîné une hausse significative de nos 
coûts opérationnels. 

Le prix des biens et services nécessaires à notre fonction-
nement ont également augmenté et ce malgré tous nos 
efforts pour rationaliser nos dépenses. L’impact financier 
reste très marqué.

En ce qui concerne le financement de l’OFAS, les subven-
tions que nous recevons sont largement insuffisantes pour 
couvrir les coûts de la consultation sociale. Cette situation 
est exacerbée par l’augmentation importante du nombre 
d’heures de consultation sociale effectuées qui ne sont pas 
prises en compte dans le calcul de la subvention, prédéfi-
nie dans un plan quadriennal qui ne prend pas en compte 
l’évolution de la réalité du terrain.

Il est également important de noter que certaines  
communes ont décidé d’internaliser les prestations de 
consultation sociale, ce qui a eu pour effet de réduire notre 
capacité à facturer nos services. Néanmoins, nous avons  
maintenu notre engagement envers les bénéficiaires  
en assurant le suivi nécessaire pendant la période de  
transition, trop souvent sans la possibilité de facturer nos 
prestations.

Face à ces défis, nous travaillons avec tous nos partenaires 
pour identifier des solutions viables. Nous explorons des 
alternatives de financement, nous renforçons nos efforts 
pour optimiser nos coûts et nous recherchons des parte-
nariats stratégiques qui pourraient soutenir nos activités. 
C’est seulement en unissant nos forces et en faisant preuve 
de créativité que nous pourrons surmonter ces obstacles et 
continuer à fournir des services essentiels à la communauté. 

Il en va de la survie de la Fondation Pro Senectute Genève.

ACTIF   
  

Liquidités  

Créances  

Actifs de régularisation  

Total actif circulant   

  

Immobilisations financières   

Immobilisations corporelles  

Immobilisations corporelles immeuble

Immobilisations incorporelles

Total actif immobilisé  

TOTAL ACTIF  

PASSIF   

Capitaux étrangers à court terme  

Capitaux étrangers à long terme  

Capital des fonds affectés  

Capital de l’association 

    
TOTAL PASSIF 

2023

4’055’007
554’396
317’474

4’926’876

132’851
2’569’304
4’492’448

233’155
7’427’757

12’354’634

2023

1’158’560
3’563’683
4’411’480
3’220’910 

12’354’634

2022

5’334’615
237’197
458’766

6’030’578

124’667
2’617’177
4’590’072

154’551
7’486’467

13’517’045

2022

1’117’688
3’839’455
4’189’802
4 ‘370’099

13’517’045
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Compte de résultat Nous remercions 
vivement 
nos partenaires et 
nos donateurs.

+   
  

Contributions de la Confédération

Fonds fédéraux pour aides financières individuelles

Contributions cantonales

Contributions communales*

Recettes des prestations de service

Dons, legs et collectes de fonds

Autres produits d’exploitation

Contributions des partenaires privés

Résultat financier

Utilisation de nos fonds

Résultat hors exploitation 

TOTAL DES PRODUITS

REPARTITION DES CHARGES   
  

Charges de projets

Charges d’obtention de financements

Charges administratives

2023

2’385’703
1’042’743
3’935’365

14’376
2’406’778

799’888
231’760
190’472
131’674

1’319’462
22’595

12’480’815

2022

1’983’715
906’812

3’269’422
1’010’707
1’027’103

502’298
291’516
190’406

0
1’119’451

10’301’430

-   
  

Aides financières individuelles sur fonds fédéraux

Aides financières sur fonds privés

Charges de projet «Aides financières»

Charges de projet «Foyers de jour»

Charges de projet «Consultations sociales individuelles»

Charges de projet «Proches Aidants»

Charges de projet «Domaine Activités»

Charges administratives 

Charges de recherche de fonds

Charges de synergie

Résultat financier

Attribution aux fonds  

TOTAL DES CHARGES 

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 

2023

912’067
136’646
149’919

4’874’296
3’665’972

321’350
1’086’533

899’300
139’401

50’282

245’048

12’480’815
 
 

0

2023

-10’683’666 87,27%
-34’614 0,28%
-1’523’468 12,44%

2022

788’040
135’281
129’857

3’617’196
3’023’087

279’279
1’012’138

483’430
88’552

393’121
351’449

10’301’430 
 

0

2022

-8’137’156 84,53%
-51’776 0,54%
-1’437’929 14,94%8

* Subvention monétaire de la Ville 
 de Genève pour CHF 8’400.-  
 et en nature pour CHF 5’460.-  
 ainsi que CHF 216.- par la  
 commune de Plan-les-Ouates. 
  

Le rapport de l’organe de révision 
2023 est publié sur notre site 
internet.  

L’ensemble des charges se subdi-
vise, conformément à la termi-
nologie de Swiss GAAP RPC21, 
entre les charges de projets ou 
de prestations, charges d’obten-
tion de financements et charges 
administratives. Les charges liées 
à la recherche de fonds, charges 
de publicité générale et charges 
administratives sont par consé-
quent calculées et publiées selon 
la méthode ZEWO.   
 

• Acqua e Sale 
• Acuitis
• Alzheimer Genève Unit
• Association des médecins du canton de  
 Genève (l’AMGe) et les médecins traitants  
 du canton 
• Association genevoise des foyers 
 pour personnes âgées
• Association multiculturelle et  
 intergénérationnelle Genève
• Association transports et  
 environnement (ATE)
• Association union paysannes et femmes  
 rurales (Plan-les-Ouates)
• Association Viva
• Association 360°
• Bains de Saillon SA
• Banque cantonale de Genève
• Berdoz Vision & Audition
• Bibliothèque Sonore Romande
• Bureau d’architectes Ruffieux-Chehab
• Bus Unité Prévention Parcs – BUPP (FASe)
• Caritas 
• Centre de la Roseraie
• Centre Social Protestant (CSP)
• Cité Générations
• Cité Seniors
• Clubs d’aînés-e-s du canton
• Comédie de Genève
• Communauté des Religieuses Trinitaires 

Communes d’Aire-la-Ville, Anières,  
Avully, Avusy, Bardonnex, Bellevue, Bernex,  
Carouge, Cartigny, Céligny, Chambésy,  
Chancy, Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg, 
Choulex, Collex-Bossy, Collonge-Bellerive, 
Cologny, Confignon, Corsier, Dardagny,  
Genthod, Lancy, Gy, Hermance, Jussy,  
Laconnex, Le-Grand-Saconnex, Meinier, 
Meyrin, Onex, Perly-Certoux, Plan-les-
Ouates, Presinge, Puplinge, Russin, Satigny, 
Soral, Thônex, Troinex, Vandoeuvres,  
Vernier, Versoix, Veyrier.

• Croix-Rouge genevoise
• De Facto Communication & Relations  
 Publiques
• Dialogue en Route
• Directeurs et directrices des organisations  
 cantonales de Pro Senectute

• Direction de l’EMS Bon-Séjour
• Direction de l’EMS de Fort-Barreau
• Direction de l’EMS Les Pervenches
• EMS en partenariat avec le domaine Activités

• Etat de Genève, Département de 
 la cohésion sociale (DCS)
• Etat de Genève, Département de la santé 
 et des mobilités (DSM) 
• Etat de Genève, Office cantonal 
 de la santé (OCS)
• Etat de Genève, Office cantonal 
 des assurances sociales (OCAS)
• Etat de Genève, Office du patrimoine 
 et des sites (OPS)
• Etat de Genève, Service de l’assurance  
 maladie (SAM)
• Etat de Genève, Service du médecin 
 cantonal (SMC)
• Etat de Genève, Service des prestations  
 complémentaires (SPC) 

• Fédération genevoise des établissements  
 médico-sociaux (FEGEMS)
• Fiduciaire Berney Associés SA
• Fondation Ancrage
• Fondation Appuis Aux Aînés 
• Fondation Auguste Roth
• Fondation BNP Paribas
• Fondation carougeoise pour le logement  
 des personnes âgées (FCLPA)
• Fondation Cassiopée
• Fondation des Logements pour Personnes  
 Agées ou Isolées (FLPAI)
• Fondation Hans Nater
• Fondation Hatt-Bucher 
• Fondation Hébé
• Fondation Hélène et Victor Barbour
• Fondation Horizons Lointains
• Fondation Leenaards
• Fondation Lord Michelham of Hellingly
• Fondation Manpower
• Fondation Philanthropique Famille Sandoz
• Fondation pour Genève « Fonds 
 Georges Junod »
• Générations
• Généreux donateur conseillé par CARIGEST SA
• Genève Home Information (GHI)
• Genève-Médecins (GE-MED)
• Groupe Grenat

• Haute école de gestion de Genève (HEG)
• Haute école de travail social de Genève  
 (HETS)
• Heidi News
• Hôpitaux universitaires de Genève (HUG)
• Hospice général
• Hôtel du Lac à Crans-Montana
• IEPA en partenariat avec le domaine Activités
• Imprimerie ATAR Rotopress SA
• Institution de maintien à domicile (IMAD)
• L’œil Imprimerie
• La Tribune de Genève
• Léman Bleu
• Loterie Romande
• Maison de quartier de Lancy – Tacchini
• Maison de quartier des Acacias
• Maxi Discount
• Mediphy
• MyPhysio
• Notaires à Carouge
• Monsieur Edgar Oberson  
 (Guide de montagne)
• Orchestre de la Suisse Romande 
• ORTRA santé-social
• Pharmacie populaire
• PLATEFORME du réseau seniors Genève
• Police cantonale de Genève
• Police municipale de la Ville de Genève
• POLOMARCO 
• Pro Senectute Suisse
• Radio Cité
• Radio Lac
• Réseau Delta
• SD informatique
• Services Industriels de Genève (SIG)
• Superposition
• Transports publics genevois (TPG)
• Touring Club Suisse de Genève (TCS)
• Une fondation privée genevoise 
• Université de Genève (UNIGE)
• Ville de Genève, Département de 
 la cohésion sociale et de la solidarité 
• Ville de Genève, Département de la culture  
 et de la transition numérique
• Ville de Genève, Département de l’aména- 
 gement, des constructions et de la mobilité
• Waeber Avocats
• Walter Schmid
• Nos généreux donateurs individuels 
 et mécènes.
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Pro Senectute Genève

Route de Saint-Julien 5 B
1227 Carouge
022 807 05 65
info@ge.prosenectute.ch
www.ge.prosenectute.ch

Pour soutenir :
IBAN CH78 0078 80000 Z155 0332 8


